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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 6 octobre 
2021 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale 
à Wentworth-Nord. La séance se tient par visioconférence, elle est enregistrée 
et sera diffusée sur le site web de la municipalité. 

 Étaient présents : les conseillères mesdames Suzanne Young Paradis et Miriam 
Rioux et les conseillers messieurs André Cliche, Eric Johnston, Yvon Paradis et 
David Zgodzinski. 

 Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali 

 Était aussi présente : madame Véronique Cronier, secrétaire-trésorière adjointe 

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à 
19 heures 01 minute. 

2021-10-1928 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyée par madame Suzanne 
Young Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter l’ordre du 
jour de la présente séance.  

 2. DÉCLARATIONS DES ÉLUS 

 
 3. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
17 septembre 2021 ; 

 
 4. ADMINISTRATION ET CORRESPONDANCE 

4.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats, des déboursés, des 
achats d’immobilisations pour le mois de septembre 2021 ; 

4.2 Adoption du Règlement 2021-589 décrétant les modalités de prise en 
charge de l’entretien partiel du chemin Linda par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 ; 

4.3 Adoption du Règlement 2021-590 décrétant les modalités de prise en 
charge de l’entretien partiel de la rue des Jacinthes par la municipalité 
de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 ; 

4.4 Adoption du Règlement 2021-591 décrétant les modalités de prise en 
charge de l’entretien partiel de la rue Dupuis par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 ; 

4.5 Adoption du Règlement 2021-592 décrétant les modalités de prise en 
charge de l’entretien partiel de la rue Grilli, du chemin Mario et de la 
rue Rita par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2021-2022 ; 

4.6 Adoption du Règlement 2021-593 décrétant les modalités de prise en 
charge de l’entretien partiel du chemin du Lac-Noir par la municipalité 
de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 ; 

4.7 Adoption du Règlement 2021-594 décrétant les modalités de prise en 
charge de l’entretien partiel du chemin du Lac-la-Rivière par                  
la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-
2022 ; 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 
  
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2021  

27220 
 

4.8 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-595 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel d’une partie du 
chemin du Lac-Gustave par la municipalité de Wentworth-Nord pour la 
période hivernale 2021-2022 ; 

4.9 Démission de l’employé numéro 13-0028 et22-0131 
4.10 Octroi de mandat à la firme PFD avocats pour le dossier numéro 700-

17-017788-216 ; 
4.11 Dépôt du Règlement 2021-588 corrigé ; 
4.12 Affectation temporaire – Poste commis à la taxation ; 
4.13 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-596 décrétant les 

modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la rue Huguette 
par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-
2022 ; 

4.14 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-597 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la rue Georges 
par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-
2022 ; 

4.15 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-598 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel du chemin du Lac-
Vert par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 
2021-2022 ; 

4.16 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-599 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la rue Réjean 
Ouest et de la rue Marcel par la municipalité de Wentworth-Nord pour 
la période hivernale 2021-2022 ; 

4.17 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-600 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel du chemin Lebeau 
par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-
2022 ; 

4.18 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-601 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel des rues Chantal et 
Sonia par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 
2021-2022 ; 

4.19 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-602 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la rue de la 
Sapinière par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2021-2022 ; 

4.20 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-603 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la rue Gravel et 
du chemin du Lac-La Fantaisie par la municipalité de Wentworth-Nord 
pour la période hivernale 2021-2022 ; 

4.21 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-604 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la rue René et du 
chemin Rozon par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2021-2022;  

4.22 Demande d’aide financière par le Groupe de la Sagesse;  
4.23 Reddition de compte dans le cadre du Programme d’aide à la voirie 

locale; POINT AJOUTÉ 

 

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

5.1 Rapport du président du Comité Sécurité publique ; 
5.2 Dépôt des rapports d’activités des périodes de paye #2021-18 et 

#2021-19; 
5.3 Fin de probation pour les employés numéro 22-0148, 22-0144 et 22-

0151; 
5.4 Autorisation pour le lancement d’un appel d’offres pour le projet 

d’agrandissement de la caserne de Saint-Michel; 
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6. TRAVAUX PUBLICS ET GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX 

6.1 Rapport du président du Comité de voirie ; 
6.2 Octroi de contrat pour le déneigement de certains secteurs municipaux 

pour l’année 2021-2022; 
6.3 Extension du mandat du directeur du Service des travaux publics par 

intérim ; 
6.4 Octroi de mandat à la firme Arrimage.Com inc. pour les plans et devis 

de construction relatifs aux travaux de réfection d’une portion de la 
route Principale, du chemin Jackson et du chemin Millette; 

6.5 Affectations temporaires; 
6.6 Octroi de contrat pour le déneigement de la portion municipale du 

chemin du Lac-Gustave pour la période hivernale 2021-2022; 
6.7 Démission de l’employé numéro 32-0092; 
6.8 Stationnement jonction chemin des Montfortains et route Principale;  
6.9 Embauche d’une directrice pour le Service des travaux publics;  
6.10 Autorisation de dépense pour des travaux d’asphaltage sur des 

chemins municipaux;  
6.11 Embauche d’un journalier temporaire aux parcs, sentier et espaces 

récréatifs pour le service de la voirie;  
6.12 Fin d’emploi des personnes salariées régulières sur appel (saisonniers);  
6.13 Demande de partage des coûts pour la réfection du tablier du pont de 

Newaygo; 

 7. ENVIRONNEMENT 

7.1 Rapport du président du Comité d’environnement ; 

 

8. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

8.1 Rapport du président du Comité d’urbanisme ; 
8.2 Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 30 septembre 2021 ; 
8.3 Adoption du Règlement 2017-498-10 modifiant le règlement de zonage 

2017-498; 
8.4 Adoption du Règlement 2017-498-11 modifiant le règlement de zonage 

2017-498; 
8.5 DM 2021-0327 : Empiètement dans la marge avant d'un projet 

d'agrandissement / 1578, rue des Jacinthes ; 
8.6 DM 2021-0456 : Implantation de construction accessoires sur un 

terrain vacant / lot 5 589 642, chemin des Berges-de-l‘Est ; CE POINT 
EST RETIRÉ 

8.7 PIIA 2020-0287 : Agrandissement du bâtiment principal /1578, rue des 
Jacinthes ; 

8.8 PIIA 2021-0508 : Agrandissement du bâtiment principal / 1748, chemin 
Notre-Dame Sud ; 

8.9 PIIA 2021-0521 : Nouvelle construction d'un bâtiment principal / lot     
6 228 539, chemin des Sommets-du-Nord ; 

8.10 PIIA 2021-0541 - Construction d'un bâtiment accessoire de plus de 
18m2 / 2932, chemin Millette (Plage Laurel) ; 

8.11 PIIA 2021-0544 : Construction d'un bâtiment accessoire de plus de       
18 m2 / 4711, chemin du Lac-Grothé ; 

8.12 PIIA 2021-0415 : Nouvelle construction d'un bâtiment principal / lot     
5 939 350, rue des Pruches ; 

8.13 PIIA 2021-0519 - Construction d'un bâtiment accessoire de plus de        
18 m2 / 1570, chemin Saint-Cyr Sud ; 

8.14 Demande de consultation écrite / DM 2020-0518 : Empiètement dans 
une marge latérale lot 5 939 583, chemin Rozon ; 

8.15 Cession aux fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels: 
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Demande de permis de construction 2021-0489 ; 
8.16 Offre d’achat : Partie du lot 6 374 104 du cadastre du Québec déposé 

par monsieur Louis Quenneville ; 
 

9. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

9.1 Demande d’autorisation auprès de la MRC des Pays-d’en-Haut pour 
l’ajout d’un arrêt de taxi-bus à l’église de Saint-Michel; 

 
10. PROJET SPÉCIAUX  

10.1 Projet d’installation d’un belvédère au Cap rocheux secteur de Laurel; 

 11. SUJET D’INTÉRÊT PUBLIC 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 13. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 2.1 DÉCLARATIONS DES ÉLUS 
 
M. François Ghali, maire et les élus font leurs déclarations 

2021-10-1929 

 

3.1 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 
SEPTEMBRE 2021 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 17 septembre 2021. 

2021-10-1930 4.1 ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS 
ET DES ACHATS D’IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2021 
 
Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par madame Miriam 
Rioux 
 
DEMANDE DE VOTE DE LA PART DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA 
DISSIDENCE ÉTANT DONNÉ QUE LES INFORMATIONS ONT ÉTÉ REÇUES 
15 MINUTES AVANT LA SÉANCE. 
 
2 pour : 
Mesdames Suzanne Young Paradis et Miriam Rioux 
 
4 contre : 
Messieurs André Cliche, Yvon Paradis, David Zgodzinski et Eric Johnston 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil de refuser le rapport des 
salaires, des achats, des déboursés et des achats d’immobilisation pour le mois de 
septembre 2021. 
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FONDS D’ADMINISTRATION 2020 FONDS D’ADMINISTRATION 2021 

 DÉBOURSÉS (incompressibles) : 68 159.72 $  DÉBOURSÉS (incompressibles) : 58 254,62  

    

 Remboursement en capital & 
Intérêts 14 360.98 $   Remboursement en capital & 

Intérêts 7 947.39 $ 

Versement service de police 202 415.00 $  Versement service de police  

 SALAIRES :   SALAIRES :  

 Salaires nets : 90 108.05 $  Salaires nets : 106 799.60 $ 

 Déboursés par paiement direct 
(D.A.S) : 71 262.91 $  Déboursés par paiement direct 

(D.A.S) : 35 686.12 $ 

      

 ACHATS (lot 11) : 148 358.06 $  ACHATS (lot 11) : 89 866.79 $ 

Remise de retenues  Remise de retenues   
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT  MRC DES PAYS-D’EN-HAUT  
Ordures et recyclage : $ Ordures et recyclage :  

IMMOBILISATIONS : IMMOBILISATIONS : 

 
         Année 2020 

 
         Année 2021 

Thermopompe HDV 10 598.61 $ Routes 113 305.52 $ 
Routes 2019 211 942.89 $ PTI 44 001.51 $ 
    

    
TOTAL 817 206.22 $ TOTAL 455 861.56 $ 

  

2021-10-1931 4.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-589 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN LINDA PAR LA MUNICIPALITÉ 
DE WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l’article 
70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en 
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une 
tarification pour l’entretien de ces chemins ; 
 
ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice 
reçu par le débiteur ; 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement n° 2016-485 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales (entrée 
en vigueur le 11 janvier 2017) ; 
 
ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains du chemin Linda 
ont témoigné leur accord pour que certains travaux soient effectués à leurs frais 
et que les services de « Excavation Gagné & Fils ltée » ont été retenus pour une 
somme de 2 535,20 $ taxes incluses ; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux 
d’entretien hivernal requis ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été donnés 
par le conseiller, monsieur André Cliche, lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 17 septembre 2021 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA DISSIDENCE 
MENTIONNANT QUE LE DÉNEIGEMENT EST UN SERVICE ESSENTIEL POUR TOUS 
LES RÉSIDENTS. CEPENDANT, PLUS DE 30% DE NOS CONTRIBUABLES NE 
BÉNÉFICIENT PAS DE CE SERVICE ET QU’IL N’EST PAS ÉQUITABLE QUE CERTAINS 
RÉSIDENTS SE VOIENT REFUSER LE SERVICE. 
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5 Pour :  
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis et messieurs André Cliche, 
Yvon Paradis et David Zgodzinski. 
 
1 contre : 
Monsieur Eric Johnston 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2021-589 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel du 
chemin Linda par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 
2021-2022 soit adopté. 

2021-10-1932 4.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-590 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE DES JACINTHES PAR LA 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-
2022 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l’article 
70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en 
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une 
tarification pour l’entretien de ces chemins ; 
 
ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice 
reçu par le débiteur ; 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le « Règlement n° 2016-485 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales » 
(entrée en vigueur le 11 janvier 2017) ; 
 
ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains de la rue des 
Jacinthes ont témoigné leur accord pour que certains travaux soient effectués à 
leurs frais et que les services d’Excavation Gagné et Fils ltée ont été retenus pour 
une somme 1 540,70 $ taxes incluses ; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux 
d’entretien hivernal requis ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été donnés 
par le conseiller, monsieur André Cliche, lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 17 septembre 2021 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA DISSIDENCE 
MENTIONNANT QUE LE DÉNEIGEMENT EST UN SERVICE ESSENTIEL POUR TOUS 
LES RÉSIDENTS. CEPENDANT, PLUS DE 30% DE NOS CONTRIBUABLES NE 
BÉNÉFICIENT PAS DE CE SERVICE ET QU’IL N’EST PAS ÉQUITABLE QUE CERTAINS 
RÉSIDENTS SE VOIENT REFUSER LE SERVICE. 
 
5 pour : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis et messieurs André Cliche, 
Yvon Paradis et David Zgodzinski. 
 
1 contre : 
Monsieur Eric Johnston 
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Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2021-590 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la 
rue des Jacinthes par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2021-2022 soit adopté. 

2021-10-1933 4.4 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-591 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE DUPUIS PAR LA MUNICIPALITÉ 
DE WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l’article 
70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en 
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une 
tarification pour l’entretien de ces chemins ; 
 
ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice 
reçu par le débiteur ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement n° 2016-485 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales (entrée 
en vigueur le 11 janvier 2017) ; 
 
ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains de la rue Dupuis 
ont témoigné leur accord pour que certains travaux soient effectués à leurs frais 
et que les services de « Excavation Gagné et Fils ltée » ont été retenus pour une 
somme de 2 716,28 $ taxes incluses ; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux 
d’entretien hivernal requis ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été donnés 
par le conseiller, monsieur André Cliche, lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 17 septembre 2021 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA DISSIDENCE 
MENTIONNANT QUE LE DÉNEIGEMENT EST UN SERVICE ESSENTIEL POUR TOUS 
LES RÉSIDENTS. CEPENDANT, PLUS DE 30% DE NOS CONTRIBUABLES NE 
BÉNÉFICIENT PAS DE CE SERVICE ET QU’IL N’EST PAS ÉQUITABLE QUE CERTAINS 
RÉSIDENTS SE VOIENT REFUSER LE SERVICE. 
 
6 Pour : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis et messieurs André Cliche, 
Yvon Paradis et David Zgodzinski 
 
1 contre : 
Monsieur Eric Johnston 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2021-591 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la 
rue Dupuis par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 
2021-2022 soit adopté. 
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2021-10-1934 4.5 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-592 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE GRILLI, DU CHEMIN MARIO ET 
DE LA RUE RITA PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l’article 
70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en 
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une 
tarification pour l’entretien de ces chemins ; 
 
ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice 
reçu par le débiteur ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement n° 2016-485 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales (entrée 
en vigueur le 11 janvier 2017) ; 
 
ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains de la rue Grilli,      
du chemin Mario et de la rue Rita ont témoigné leur accord pour que certains 
travaux soient effectués à leurs frais et que les services de « Excavation Gagné et 
Fils ltée » ont été retenus pour une somme de 9 868,79 $ taxes incluses ; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux 
d’entretien hivernal requis ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été donnés 
par la conseillère, madame Miriam Rioux, lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 17 septembre 2021 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA DISSIDENCE 
MENTIONNANT QUE LE DÉNEIGEMENT EST UN SERVICE ESSENTIEL POUR TOUS 
LES RÉSIDENTS. CEPENDANT, PLUS DE 30% DE NOS CONTRIBUABLES NE 
BÉNIFICIENT PAS DE CE SERVICE ET QU’IL N’EST PAS ÉQUITABLE QUE CERTAINS 
RÉSIDENTS SE VOIENT REFUSER LE SERVICE.  
 
6 Pour : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis et messieurs André Cliche, 
Yvon Paradis et David Zgodzinski 
 
1 contre : 
Monsieur Eric Johnston 
 
Il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyé par monsieur André Cliche 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2021-592 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la 
rue Grille, du chemin Mario et de la rue Rita par la municipalité de Wentworth-
Nord pour la période hivernale 2021-2022 soit adopté. 

2021-10-1935 4.6 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-593 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN DU LAC-NOIR PAR LA 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-
2022 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l’article 
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70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en 
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une 
tarification pour l’entretien de ces chemins ; 
 
ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice 
reçu par le débiteur ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement n° 2016-485 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales (entrée 
en vigueur le 11 janvier 2017) ; 
 
ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains du chemin du     
Lac-Noir ont témoigné leur accord pour que certains travaux soient effectués à 
leurs frais et que les services de « Excavation Gagné et Fils ltée » ont été retenus 
pour une somme de 2 816,65 $ taxes incluses ; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux 
d’entretien hivernal requis ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été donnés 
par la conseillère, madame Miriam Rioux, lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 17 septembre 2021 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA DISSIDENCE 
MENTIONNANT QUE LE DÉNEIGEMENT EST UN SERVICE ESSENTIEL POUR TOUS 
LES RÉSIDENTS. CEPENDANT, PLUS DE 30% DE NOS CONTRIBUABLES NE 
BÉNÉFICIENT PAS DE CE SERVICE ET QU’IL N’EST PAS ÉQUITABLE QUE CERTAINS 
RÉSIDENTS SE VOIENT REFUSER LE SERVICE. 
 
6 Pour : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis et messieurs André Cliche, 
Yvon Paradis et David Zgodzinski 
 
1 contre : 
Monsieur Eric Johnston 
 
Il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyé par monsieur André Cliche 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2021-593 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel du 
chemin du Lac-Noir par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2021-2022 soit adopté. 

2021-10-1936 4.7 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-594 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN DU LAC-LA-RIVIÈRE PAR LA 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-
2022 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire se prévaloir de l’article 
70 de la Loi sur les compétences municipales (LCM) afin de pouvoir prendre en 
charge les chemins privés et de pouvoir imposer une taxe spéciale et/ou une 
tarification pour l’entretien de ces chemins; 
 
ATTENDU QUE la taxe spéciale et/ou la tarification tiendra compte du bénéfice 
reçu par le débiteur; 
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ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement n° 2016-485 décrétant les 
modalités de prise en charge de l’entretien des voies privées sur le territoire de la 
municipalité de Wentworth-Nord pour les périodes estivales et hivernales (entrée 
en vigueur le 11 janvier 2017); 
 
ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires des lots riverains du chemin du Lac-
La Rivière ont témoigné leur accord pour que certains travaux soient effectués à 
leurs frais et que les services de « Excavation Gagné et Fils ltée » ont été retenus 
pour une somme de 1 585,55 $ taxes incluses; 
 
ATTENDU QUE l’entrepreneur concerné est avisé de procéder aux travaux 
d’entretien hivernal requis; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été donnés 
par madame Miriam Rioux lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 17 
septembre 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE MONSIEUR ERIC JOHNSTON QUI ÉMET SA DISSIDENCE 
MENTIONNANT QUE LE DÉNEIGEMENT EST UN SERVICE ESSENTIEL POUR TOUS 
LES RÉSIDENTS. CEPENDANT, PLUS DE 30% DE NOS CONTRIBUABLES NE 
BÉNÉFICIENT PAS DE CE SERVICE ET QU’IL N’EST PAS ÉQUITABLE QUE CERTAINS 
RÉSIDENTS SE VOIENT REFUSER LE SERVICE. 
 
6 Pour : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis et messieurs André Cliche, 
Yvon Paradis et David Zgodzinski 
 
1 contre : 
Monsieur Eric Johnston 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le Règlement 
2021-594 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel du 
chemin du Lac-la-Rivière par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2021-2022 soit adopté. 

2021-10-1937 4.8 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-595 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL 
D’UNE PARTIE DU CHEMIN DU LAC-GUSTAVE PAR LA MUNICIPALITÉ DE 
WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
Le conseiller monsieur Eric Johnston 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-595 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel d’une partie du chemin du Lac-Gustave par la 
municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 
sera adopté; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-595. 
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2021-10-1938 4.9 DÉMISSION DE L’EMPLOYÉ NUMÉRO 13-0028 ET 22-0131 
 
ATTENDU QUE monsieur Keven Dufour a accepté un emploi à la Municipalité de 
Saint-Anne-des-Lacs; 
 
ATTENDU QUE monsieur Dufour était en poste depuis juin 2015 et qu’il quittera 
ses fonctions le 8 octobre 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
démission de monsieur Keven Dufour, à titre de commis à la taxation et pompier 
volontaire, et de lui transmettre nos sincères remerciements pour ses années 
passées au sein de l’équipe de la municipalité de Wentworth-Nord et de lui 
souhaiter le meilleur des succès dans ses nouvelles fonctions. 

2021-10-1939 4.10 OCTROI DE MANDAT À LA FIRME PFD AVOCATS POUR LE DOSSIER 
NUMÉRO 700-17-017788-216 
 
ATTENDU la réception d’une requête en jugement déclaratoire réamendée au 15 
septembre 2021 dans le dossier 700-17-017788-216; 
 
ATTENDU QUE les élus de la municipalité doivent être représentés par une firme 
d’avocats; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyée par monsieur Yvon Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de mandater la 
firme PFD Avocats afin de représenter les élus municipaux de Wentworth-Nord 
dans le dossier numéro 700-17-017788-216. 

 4.11 DÉPÔT DU RÈGLEMENT 2021-588 CORRIGÉ 

Le Règlement numéro 2021-588 décrétant des dépenses en réhabilitation de 
chaussée et un emprunt de 13 961 685 $ remboursable sur une période de 20 ans 
pour des travaux de réfection sur des sections du chemin Jackson, de la route 
Principale et du chemin Millette, corrigé est déposé. 

2021-10-1940 4.12 AFFECTATION TEMPORAIRE – POSTE COMMIS À LA TAXATION 
 
ATTENDU la réception de la lettre de démission reçue le 27 septembre 2021 de 
monsieur Keven Dufour, au poste de commis à la taxation ; 
 
ATTENDU le besoin de pourvoir ce poste le plus rapidement possible afin de 
pourvoir aux tâches devant être accomplies ; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 14.02 de la convention collective la Municipalité 
peut affecter temporairement un employé à un autre poste pour une période 
n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours de travail dans une période de trois 
cent soixante-cinq (365) jours ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 
  
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2021  

27230 
 

 
Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder à 
l’affectation temporaire de madame Chrystel Durivage pour pourvoir au poste de 
commis à la taxation 
 
Que madame Marie-France Matteau, Directrice générale soit autorisée à négocier 
les termes et conditions de cette affectation le tout conformément à la 
convention collective des travailleuses et travailleurs de la municipalité de 
Wentworth-Nord. 

2021-10-1941 4.13 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-596 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA RUE HUGUETTE PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
La conseillère madame Suzanne Young Paradis 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-596 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel de la rue Huguette par la municipalité de Wentworth-
Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-596. 

2021-10-1942 4.14 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-597 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA RUE GEORGES PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
Le conseiller monsieur André Cliche 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-597 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel de la rue Georges par la municipalité de Wentworth-
Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-597. 

2021-10-1943 4.15 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-598 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DU 
CHEMIN DU LAC-VERT PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
Le conseiller monsieur André Cliche 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-598 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel du chemin du Lac-Vert par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-598. 

2021-10-1944 4.16 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-599 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA RUE RÉJEAN OUEST ET DE LA RUE MARCEL PAR LA MUNICIPALITÉ DE 
WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
Le conseiller monsieur André Cliche 
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•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 

règlement 2021-599 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel de la rue Réjean Ouest et de la rue Marcel par la 
municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 
sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-599. 

2021-10-1945 4.17 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-600 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DU 
CHEMIN LEBEAU PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
Le conseiller monsieur André Cliche 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-600 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel du chemin Lebeau par la municipalité de Wentworth-
Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-600 

2021-10-1946 4.18 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-601 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DES 
RUES CHANTAL ET SONIA PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR 
LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
La conseillère madame Suzanne Young Paradis 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-601 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel des rues Chantal et Sonia par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-601. 

2021-10-1947 4.19 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-602 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA RUE DE LA SAPINIÈRE PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR 
LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
Le conseiller monsieur André Cliche 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-602 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel de la rue de la Sapinière par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-602. 

2021-10-1948 4.20 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-603 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA RUE GRAVEL ET DU CHEMIN DU LAC-LA FANTAISIE PAR LA MUNICIPALITÉ DE 
WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 

 
Le conseiller monsieur Yvon Paradis 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-603 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel de la rue de la Gravel et du chemin du Lac-La Fantaisie 
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par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-
2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-603. 

2021-10-1949 4.21 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2021-604 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA RUE RENÉ ET DU CHEMIN ROZON PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-
NORD POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 

 
Le conseiller monsieur André Cliche 
 

•   Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le projet de 
règlement 2021-603 décrétant les modalités de prise en charge de 
l’entretien partiel de la rue René et du chemin Rozon par la municipalité 
de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2021-2022 sera adopté ; 

•   Dépose le projet de règlement 2021-604. 

2021-10-1950 4.22 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE PAR LE GROUPE DE LA SAGESSSE 
 
ATTENDU QUE le Groupe de la Sagesse a déposé une demande de subvention 
afin de permettre la continuité de la préparation de repas pour venir aux citoyens 
de tous les secteurs de Wentworth-Nord qui en font la demande; 
 
ATTENDU QUE le Groupe de la Sagesse a besoin de cette subvention afin d’aider 
à maintenir les services offerts aux personnes dans le besoin de notre 
communauté; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
MADAME MIRIAM RIOUX SE RETIRE 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’octroyer un 
montant de 2 500 $ afin d’appuyer l’organisme dans le maintien de l’aide fournit 
aux citoyens dans le besoin de notre communauté. 

2021-10-1951 4.23 REDDITION DE COMPTE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA 
VOIRIE LOCALE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a présenté une demande 
d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet 
Projets particuliers d’amélioration; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’approuver la 
programmation des travaux soumis dans la reddition de compte pour le 
Programme d’aide à la voirie locale Volet Projets particuliers d’amélioration. 

 5.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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2021-10-1952 5.2 DÉPÔT DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES # 2021-18,  
# 2021-19 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 
 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Miriam Rioux 

 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’accepter le dépôt des 
rapports d’activités des périodes de paye # 2021-18 et # 2021-19 des pompiers et 
premiers répondants et d’entériner le paiement des pompiers et premiers 
répondants pour les interventions suivantes : 
 

 
 

 # d’heures Montant Entraide à 
facturer 

Pompiers 8 sorties 113.25 2 954.27$  
  
Premiers répondants 1 011.33 $ 
  
Prévention 1 017.34 $ 
Divers en caserne 1 374.66 $ 
Travail administratif 140.98 $ 
Travail constable 3 548.50 $ 
Garde externe 465.00 $ 
Pratique premiers répondants  
Formation pompiers  
Formation premiers répondants  
  
  

TOTAL : 10 512.08 $ 

2021-10-1953 5.3 FIN DE PROBATION DES EMPLOYÉS NUMÉRO 22-0148, 22-0144 ET 22-0151 
 
ATTENDU QUE les employés numéro 22-0148, 22-0144 et 22-0151 ont été 
engagés comme pompiers pour le service de la Sécurité incendie; 
 
ATTENDU QUE lesdits employés devaient satisfaire une période de probation 
avant d’être confirmés comme pompiers pour le service de la Sécurité incendie; 

ATTENDU QUE l’évaluation de la Directrice du service de la Sécurité incendie et 
des Premiers répondants a conclu que la performance des employés numéro 22-
0148, 22-0144 et 22-0151 était satisfaisante; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de mettre fin à la 
probation de messieurs Michael Duhaime, Stéphane Lemay et Justin Lanthier et 
de confirmer ceux-ci au poste de pompiers pour le service de la Sécurité incendie 
et premiers répondants au sein de la municipalité de Wentworth-Nord. 
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2021-10-1954 5.4 AUTORISATION POUR LE LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES POUR LE 
PROJET D’AGRANDISSEMENT DE LA CASERNE DE SAINT-MICHEL 
 
ATTENDU la nécessité de mettre à jour le dossier concernant l’agrandissement de 
la caserne de Saint-Michel; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon paradis, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser la 
directrice générale et secrétaire-trésorière à procéder à un appel d’offres pour la 
préparation des plans et devis dans le cadre du projet d’agrandissement de la 
caserne de Saint-Michel en tenant compte des besoins et de la capacité 
financière de la municipalité. 

 6.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ VOIRIE 
 

2021-10-1955 6.2 OCTROI DE CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENT DE CERTAINS SECTEURS 
MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2021-2022 
 
ATTENDU QUE les demande de soumissions, de gré à gré, pour le déneigement 
d’installations municipales tel que le stationnement du Préau dans le secteur de 
Laurel, le chemin Lanthier, le stationnement de l’église Saint-Michel et le chemin 
des Pivoines dans le secteur Saint-Michel ; 
 
ATTENDU QUE la réception des soumissions telles que décrites dans le tableau ci-
dessous : 
 

DÉNEIGEMENT 2021-2022 
LAUREL SOUMISSIONNAIRE COÛT TAXES TOTAL 
     
Stationnement 
Préau 

Chasseur de Neige 875$ 131.03$ 1006.03$ 

     
SAINT-MICHEL     

Chemin Lanthier 
JKLM 1 700.00$ 254.57$ 1 954.57$ 
Les Équipements 
Carl Séguin 

3 750.00$ 561.56$ 4 311.56$ 

     

Stationnement 
église Saint-Michel 

JKLM 2 500.00$ 374.00$ 2 874.00$ 
Les Équipements 
Carl Séguin 

2 800.00$ 419.30$ 3 219.30$ 

     

Chemin des 
Pivoines 

JKLM 1 200.00$ 179.70$ 1 379.70$ 
Les Équipements 
Carl Séguin 

3 750.00$ 561.56$ 4 311.56$ 

 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par monsieur André cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’octroyer le 
contrat au plus bas soumissionnaire tel que décrit dans le tableau ci-dessus : 
 

•   Pour le stationnement du Préau : Chasseur de Neige pour un montant de 
1 006.03 $ taxes incluses; 

•   Pour le chemin Lanthier : JKLM pour un montant de 1 954.57 $ taxes 
incluses; 

•   Pour le stationnement de l’église de Saint-Michel : JKLM pour un montant 
de 2 874.00 $ taxes incluses; 

•   Pour le chemin des Pivoines : JKLM pour un montant de 1 379,70 $ taxes 
incluses. 
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2021-10-1956 6.3_EXTENSION DU MANDAT AU DIRECTEUR DU SERVICE DES TRAVAUX 
PUBLICS PAR INTÉRIM  
 
ATTENDU l’offre de service numéro 20210927, de monsieur André-Philippe 
Hébert reçue le 27 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU la nécessité de fournir un soutien auprès de la nouvelle directrice de ce 
service ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE LA PART DE MADAME SUZANNE YOUNG PARADIS 
 
5 pour : 
Madame Miriam Rioux et messieurs André Cliche, David Zgodzinski, Yvon 
Paradis et Eric Johnston 
 
1 contre : 
Madame Suzanne Young Paradis 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur David Zgodzinski 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal de permettre 
l’extension du mandat de monsieur André-Philippe Hébert à titre de Directeur par 
intérim pour le service des Travaux publics pour une période n’excédant pas trois 
(3) mois, pour un total n’excédant pas 25 000 $. 
 
À tout moment, la Municipalité se donne le droit de mettre fin au mandat en 
respectant un avis de deux semaines. 

2021-10-1957 6.4 OCTROI DE MANDAT À LA FIRME ARRIMAGE.COM INC. POUR LES PLANS ET 
DEVIS DE CONSTRUCTION RELATIFS AUX TRAVAUX DE RÉFECTION D’UNE 
PORTION DE LA ROUTE PRINCIPALE, DU CHEMIN JACKSON ET DU CHEMIN 
MILLETTE 
 
ATTENDU QUE la réception de l’offre de service numéro 20210323, de la firme 
Arrimage.Com inc. reçue le 23 mars 2021 ; 
 
ATTENDU QUE les plans préliminaires pour les travaux de réfection d’une portion 
de la route Principale, du chemin Jackson et du chemin Millette ont été effectués 
par la firme Arrimage.Com inc. ; 
 
ATTENDU QUE les plans préliminaires doivent être révisés pour des plans et devis 
de construction ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par madame Suzanne 
Young Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’octroyer le 
mandat à la firme Arrimage.Com inc. pour la finalisation des plans et devis en lien 
avec le programme d’aide à la Voirie locale RIRL 2020-1085, 2020-1090 et 2020-
1105 relativement aux travaux de réfection d’une portion de la route Principale, 
du chemin Jackson et du chemin Millette pour un montant total n’excédant pas 
25 000 $ taxes incluses. 
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2021-10-1958 6.5 AFFECTATIONS TEMPORAIRES 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire affecter temporairement certains employés 
afin de pourvoir aux tâches devant être accomplies ; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 14.02 de la convention collective la municipalité 
peut affecter temporairement un employé à un autre poste pour une période 
n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jour de travail dans une période de trois cent 
soixante-cinq (365) jours ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder aux 
affectations temporaires suivantes : 
 

• Monsieur Shawn MacDonald à titre de Superviseur principal ; 
• Monsieur Maxime Dumas à titre de Superviseur ; 

 
Que madame Marie-France Matteau, Directrice générale soit autorisée à négocier 
les termes et conditions de cette affectation le tout conformément à la 
convention collective des travailleuses et travailleurs de la Municipalité de 
Wentworth-Nord. 

2021-10-1959 6.6 OCTROI DE CONTRAT POUR LE DÉNEIGEMENT DE LA PORTION MUNICIPALE 
DU CHEMIN DU LAC-GUSTAVE POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2021-2022 
 
ATTENDU QU’une partie du chemin du Lac-Gustave, soit 1.89 kilomètre, 
appartient à la municipalité de Wentworth-Nord ; 
 
ATTENDU la réception d’une offre de service de l’entreprise Garage R.T. Smith en 
date du 28 septembre 2021, suite à un appel d’offres sur invitation ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric 
Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’octroyer le 
mandat à l’entreprise Garage R.T. Smith pour le déneigement de la portion 
municipale du chemin du Lac-Gustave de 1.89 kilomètre pour la période hivernale 
2021-2022 pour un montant total de 11 238,66 $ taxes incluses. 

2021-10-1960 6.7 DÉMISSION DE L’EMPLOYÉ NUMÉRO 32-0092 
 
ATTENDU QUE monsieur Billy Guenette a été embauché à titre de journalier 
chauffeur opérateur saisonnier lors de la Séance ordinaire du 16 juillet 2021; 
 
ATTENDU la réception de la lettre de démission de l’employé numéro 32-0092; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
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démission de monsieur Billy Guenette et de lui souhaiter le meilleur des succès 
dans ses projets futurs. 

 6.8 STATIONNEMENT JONCTION CHEMIN DES MONTFORTAINS ET ROUTE 
PRINCIPALE 
 
Ce point est retiré. 

2021-10-1961 6.9 EMBAUCHE D’UNE DIRECTRICE POUR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
ATTENDU QUE le poste de directeur technique travaux publics et loisirs est 
toujours vacant ; 
 
ATTENDU QUE des entrevues ont été tenues afin de pourvoir à ce poste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder à 
l’embauche de la candidate recommandée à titre de directrice du Service des 
travaux publics sous réserve à l’octroi de toutes ses références, de ses 
antécédents judiciaires et de son examen médical ; 
 
Que madame Marie-France Matteau, Directrice générale et secrétaire-trésorière, 
soit autorisée à négocier les termes et les conditions de son embauche. 

2021-10-1962 6.10 AUTORISATION DE DÉPENSE POUR DES TRAVAUX D’ASPHALTAGE SUR DES 
CHEMINS MUNICIPAUX 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit procéder aux travaux d’asphaltage sur 
plusieurs chemins municipaux sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à un appel d’offres sur invitation auprès 
des fournisseurs suivants : 
 

• Pavage St-Jérôme; 
• Pavage Sainte-Adèle; 
• Asphalte et Excavation JD  

 
ATTENDU QU’une seule soumission a été reçue de la part de la firme Asphalte et 
Excavation JD; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’octroyer le 
contrat à Asphalte & Excavation J.D pour des travaux d’asphaltage sur des 
chemins municipaux pour un montant maximum de 32 931,14 $ taxes incluses.  

2021-10-1963 6.11 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER TEMPORAIRE AUX PARCS, SENTIERS ET 
ESPACES RÉCRÉATIFS POUR LE SERVICE DE LA VOIRIE 
 
ATTENDU QUE le poste de journalier temporaire aux parcs, sentiers et espaces 
récréatifs pour le service de la voirie a été affiché; 
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ATTENDU QUE des entrevues se sont tenues afin de pourvoir à ce poste; 
 
ATTENDU la recommandation de la responsable du Service des loisirs, culture et 
vie communautaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder à 
l’embauche de monsieur Simon Lacroix à titre de journalier temporaire aux parcs, 
sentiers et espaces récréatifs pour le service de la voirie, selon le taux horaire 
établi par la convention collective des travailleuses et travailleurs de la 
municipalité de Wentworth-Nord. 

2021-10-1964 6.12 FIN D’EMPLOI DES PERSONNES SALARIÉES RÉGULIÈRES SUR APPEL 
(SAISONNIERS) 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à l’embauche d’employés saisonniers 
pour le service des Travaux publics et des Loisirs; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyée par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter les 
cessations d’emploi des personnes salariées régulières sur appel (saisonniers) du 
service des Travaux publics et des Loisirs de Wentworth-Nord, en date du 
29 octobre 2021. 

2021-10-1965 6.13 DEMANDE DE PARTAGE DES COÛTS POUR LA RÉFECTION DU TABLIER DU 
PONT DE NEWAYGO 
 
ATTENDU QUE la demande de partage des coûts, à 50 % entre les deux 
organismes, pour la réfection du tablier du pont de Newaygo, reçue le 21 juillet 
2021 par la MRC des Pays-d’en-Haut; 
 
ATTENDU la réception de deux soumissions pour la réalisation de ce projet telles 
que décrites ci-dessous : 
 

• Gelco construction : 35 000 $ plus taxes; 
• Nordmec : 37 250$ plus taxes; 

 
ATTENDU QUE ce pont est le seul accès terrestre à certains citoyens propriétaires 
de résidence de ce secteur; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE LA PART DE MONSIEUR DAVID ZGODZINSKI 
 
2 pour : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis 
 
4 contre : 
Messieurs Yvon Paradis, David Zgodzinski, Eric Johnston et André Cliche 
 
Il est proposé par madame Suzanne Young Paradis, appuyée par madame 
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Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal de refuser le 
partage des coûts pour la réfection du tablier du pont de Newaygo pour un 
montant maximum de 19 245 $ taxes incluses. 

2021-10-1966 

  

6.14 DEMANDE DE REPRISE DES NÉGOCIATIONS AVEC LA MRC DES PAYS-D’EN-
HAUT 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande de la MRC des Pays-d’en-Haut 
pour partager les coûts de réfection du pont du Chemin-de-Fer; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité perd des sommes d’argent importantes chaque 
année dans la gestion de l’activité touristique de la MRC au Pavillon Montfort et 
sur le Corridor aérobique; 
 
ATTENDU QU’en avril 2021, la MRC a unilatéralement arrêté les négociations 
concernant le contrat de gestion de l’activité touristique et a insisté pour que les 
négociations soient retardées jusqu’après les élections; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est prête à partager les coûts de réparation du 
pont, mais ces coûts doivent être négociés dans le cadre d’une entente plus large 
entre la municipalité et la MRC pour toutes les activités touristiques de la MRC à 
Wentworth-Nord. Quelle que soit la répartition des coûts globaux convenue, elle 
déterminera ce que la Municipalité paiera à la MRC pour la réparation du pont; 
 
ATTENQUE QUE la Municipalité souhaite que les négociations reprennent 
rapidement afin que cette affaire puisse être réglée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
DEMANDE DE VOTE DE LA PART DE MONSIEUR DAVID ZGODZINSKI 
 
4 pour : 
Messieurs David Zgodzinski, Eric Johnston, André Cliche et Yvon Paradis 
 
2 contre : 
Mesdames Miriam Rioux et Suzanne Young Paradis 
 
Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric 
Johnston 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal que 
l’administration réponde à la demande de la MRC de payer pour la réfection du 
pont du Chemin-de-Fer en disant aux représentants de la MRC que la 
Municipalité veut partager les frais. On demande la reprise des négociations pour 
partager tous les coûts impliqués dans l’activité touristique de la MRC à Montfort; 
 
Et que les coûts de la réfection du pont seront déterminés par ces négociations. 

 7.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE L'ENVIRONNEMENT 

 8.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE L’URBANISME 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 
  
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2021  

27240 
 

2021-10-1967 8.2 DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE 2021 
 
La liste de tous les permis émis du 1er au 30 septembre 2021 est déposée. 

2021-10-1968 8.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-498-10 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2017-498  
 
ATTENDU la volonté du Conseil municipal de modifier le règlement de zonage de 
façon à bonifier certaines dispositions applicables aux projets intégrés 
d’habitation ; 
 
ATTENDU QUE ces nouvelles dispositions réglementaires s’appliqueront dans les 
zones du plan de zonage dans lesquelles ils sont autorisés ; 
 
ATTENDU QUE cette modification permettra par le fait même de corriger 
certaines erreurs ayant été observées dans le règlement ; 
 
ATTENDU QUE le Règlement de zonage n° 2017-498 est entré en vigueur le 12 
décembre 2017 ; 
 
ATTENDU le dépôt d’un avis de motion et l’adoption du premier projet de 
règlement n° 2017-498-10 par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire du 
16 juillet 2021 ; 
 
ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation prévue par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme a été remplacée par une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours, qui s’est tenue du 1er au 16 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU la tenue d’une consultation publique supplémentaire qui s’est 
déroulée par visioconférence le 7 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires reçues lors de la 
consultation écrite et publique, une modification a été apportée au projet de 
règlement de façon à ne plus réduire la distance minimale requise entre une allée 
véhiculaire privée et un cours d’eau ou un lac ; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 
Conseil du 17 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU la publication le 27 septembre dernier, conformément à la loi, d’un avis 
informant la population de la possibilité de déposer une demande de 
participation à un référendum ; 
 
ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum n’a été reçue ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Miriam Rioux 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le règlement 
n° 2017-498-10 amendant le règlement de zonage numéro 2017-498 soit adopté. 

2021-10-1969 8.4 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-498-11 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2017-498  
 
ATTENDU QUE cette modification du règlement de zonage vise à prohiber la 
classe d’usage parc, terrain de jeux et espaces naturels (R-1) sur les terrains 
riverains dans la zone habitation H-57 (Bassin du lac St-Cyr) et H-58 (Bassin du lac 
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St-Victor) ; 
 
ATTENDU QUE cette modification au règlement de zonage vise également à 
augmenter la marge avant et arrière applicable pour la classe d’usage habitation 
unifamiliale (H-1), ainsi que la profondeur de la bande de protection riveraine 
applicable dans ces deux zones ; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme à 
l’égard de cette demande de changement de zonage 2021-0155 qui vise à 
harmoniser les normes municipales avec le règlement de l’Association des 
propriétaires des domaines du Lac St-Victor ; 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage 2017-498 est entré en vigueur le 12 
décembre 2017 ; 
 
ATTENDU le dépôt d’un avis de motion et l’adoption du premier projet de 
règlement n° 2017-498-11 par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire du 
20 août 2021 ; 
 
ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation prévue par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme a été remplacée par une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours, qui s’est tenue du 1er au 16 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU QUE la tenue d’une consultation publique supplémentaire qui s’est 
déroulée par visioconférence le 7 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance du 
Conseil du 17 septembre 2021 ; 
 
ATTENDU la publication le 27 septembre dernier, conformément à la loi, d’un avis 
informant la population de la possibilité de déposer une demande de 
participation à un référendum ; 
 
ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum n’a été reçue ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal, que le règlement 
n° 2017-498-11 amendant le règlement de zonage numéro 2017-498 soit adopté. 

2021-10-1970 8.5 DM 2021-0327 : EMPIÈTEMENT DANS LA MARGE AVANT D'UN PROJET 
D'AGRANDISSEMENT / 1578, RUE DES JACINTHES 

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure numéro 2021-0327 vise          
à autoriser l’implantation du bâtiment principal résidentiel à une distance de   
5,80 mètres et d’une galerie à une distance de 4,80 mètres de la ligne de terrain 
avant ; 
 
ATTENDU QUE cette propriété est située dans la zone habitation H-21 (lac 
Larivière) dans laquelle on exige une marge avant minimale de 7,50 mètres ; 
 
ATTENDU QUE les marges de recul à respecter pour les constructions accessoires 
de plus de 18 mètres carrés sont les mêmes que celles imposées pour les 
bâtiments principaux ; 
 
ATTENDU QUE le projet du demandeur vise à agrandir la résidence en ajoutant 
un sous-sol et une nouvelle section en cour latérale droite ; 
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ATTENDU QU’en raison de la topographie du terrain et de la localisation de 
l’installation sanitaire, il serait difficile de rendre conforme l’implantation de 
cette résidence construite en 1967 et de prévoir un agrandissement ailleurs 
qu’en cour latérale droite ; 
 
ATTENDU QU’un agrandissement réalisé dans le prolongement de la façade 
avant aura comme principale conséquence d’accentuer l’empiétement de la 
résidence dans la marge avant ; 
 
ATTENDU la présence d’une galerie déjà existante à l’emplacement projeté de 
l’agrandissement en cour latérale droite ; 
 
ATTENDU QUE le plan prévoit une réduction de la largeur de la galerie projetée à 
l’emplacement le plus rapproché de la ligne de terrain avant afin de réduire 
l’empiètement dans la marge ; 
 
ATTENQU QUE les coûts que pourrait entraîner la relocalisation complète du 
bâtiment ; 
 
ATTENDU QUE cette demande ne portera pas atteinte à la jouissance du droit de 
propriété des propriétaires des immeubles voisins et ne va pas à l’encontre des 
objectifs du plan d’urbanisme numéro 2017-495 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter cette demande de dérogation 
mineure ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
demande de dérogation mineure de manière à autoriser l’implantation du 
bâtiment principal résidentiel à une distance de 5,80 mètres et d’une galerie à 
une distance de 4,80 mètres de la ligne de terrain avant au lieu que ces 
constructions soient implantées à une distance minimale de 7,50 mètres de la 
ligne avant tel que prévu à la grille des usages et normes de la zone habitation H-
21 (Lac-Larivière). 

 8.6 DM 2021-0456 : IMPLANTATION DE CONSTRUCTION ACCESSOIRES SUR UN 
TERRAIN VACANT / LOT 5 589 642, CHEMIN DES BERGES-DE-L‘EST 

Ce point est retiré. 

2021-10-1971 8.7 PIIA 2020-0287 : AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT PRINCIPAL / 1578, RUE 
DES JACINTHES  
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2020-0288 vise à agrandir la 
résidence en ajoutant un sous-sol et une nouvelle section en cour latérale droite ; 
 
ATTENDU QUE les travaux comprennent également les travaux suivants : 
 

•   Le remplacement du revêtement de l’ensemble de la toiture de la 
résidence ; 

•   L’agrandissement de la galerie existante par une nouvelle section en cour 
latérale gauche et autour de l’agrandissement en cour latérale droite ;  

•   Le remplacement le revêtement extérieur de la façade arrière du 
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bâtiment ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE la proposition d’agrandissement s’intègre bien au bâtiment 
existant et que le projet permettra de bonifier son aspect général ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

•   Un revêtement extérieur en bois de marque Maibec installée à 
l’horizontale de couleur « Gris brume » ; 

•   Un revêtement extérieur en crépis de béton peint de couleur « Blanc » ; 
•   Un revêtement de toiture en tôle de couleur « Noir » ; 
•   Des portes et fenêtres en aluminium de couleur « Blanc » ; 
•   Des soffites et fascias en aluminium de couleur « Noir » 

 
ATTENDU le manque d’harmonie dans la couleur des matériaux existants avec 
ceux proposés ; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur est adéquat ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire municipal du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet et que le demandeur 
privilégie des teintes de gris pour l’ensemble des types de revêtement extérieur 
des murs afin d’harmoniser l’ensemble de la construction ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’accepter le projet et de 
permettre l’émission du permis d’agrandissement numéro 2020-0288 ; 
 
ET recommandent au demandeur de privilégier des teintes de gris pour 
l’ensemble des types de revêtement extérieur des murs. 

2021-10-1972 8.8 PIIA 2021-0508 : AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT PRINCIPAL / 1748, 
CHEMIN NOTRE-DAME SUD 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2021-0507 vise l’agrandissement 
du bâtiment principal en cour avant ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE l’architecture du bâtiment proposée s’intègre bien au bâtiment 
existant ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

•   Un revêtement extérieur en Canexel de couleur « Bois de santal » ; 
•   Des poutres en bois teint de couleur « Brun » ; 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 
  
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2021  

27244 
 

•   Un revêtement de toiture en bardeaux d’asphalte de couleur « Noir » ; 
•   Des soffites et fascias de couleur « Brun »; 
•   Des fenêtres en aluminium de couleur « Brun foncé » ; 

 
ATTENDU QUE les couleurs des matériaux et les couleurs proposées seront 
similaires à ceux déjà présents sur la résidence ; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur se veut discret et fonctionnel ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire municipal du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet et que le demandeur 
privilégie l’utilisation du même revêtement extérieur en bois que celui déjà 
présent sur la résidence ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’accepter le projet et de 
permettre l'émission du permis numéro 2021-0507 ; 

ET recommandent au demandeur de privilégier l’utilisation du même revêtement 
extérieur en bois que celui déjà présent sur la résidence. 

2021-10-1973 8.9 PIIA 2021-0521 : NOUVELLE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL / 
LOT 6 228 539, CHEMIN DES SOMMETS-DU-NORD 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2021-0520 vise la construction 
d’une résidence principale de deux (2) étages sur le lot 6 228 539 du cadastre du 
Québec ; 
 
ATTENDU QUE l’implantation projetée tient compte des caractéristiques 
topographiques du terrain et permettra de minimiser l’impact sur l’écoulement 
des eaux de ruissellement ; 
 
ATTENDU QUE le projet de construction prévoit l’aménagement d’imposantes 
assises de béton qui soutiendront la résidence et s’arrimeront au cap rocheux ce 
qui pourrait avoir un impact sur le milieu ; 
 
ATTENDU QUE la volumétrie et l’architecture du bâtiment s’agencent bien avec 
les résidences localisées à proximité ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont :  
 

•   Un revêtement extérieur en cèdre teint de couleurs « Fusain carbonisé » ; 
•   Un revêtement extérieur en crépis de couleur « Gris » ; 
•   Un revêtement de toiture en membrane élastomère de couleur « Blanc » ; 
•   Des fenêtres, portes et fascias en aluminium de couleur « Clair » ; 

 
ATTENDU QUE l’architecture du bâtiment et les couleurs des matériaux proposés 
permettront d’assurer une intégration discrète du bâtiment au paysage et à 
l’environnement naturel ; 
 
ATTENDU la conservation du cap rocheux dans la conception du projet de 
construction et dans l’aménagement de l’aire d’agrément extérieur ; 
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ATTENDU QUE l’éclairage extérieur se limite au niveau des portes extérieures ; 
 
ATTENDU QUE membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à ce 
qu’une modification soit apportée au plan de façon à obtenir des précisions sur 
l’aire de déboisement existante et projetée, mais également d’obtenir des détails 
sur les assises du bâtiment et la façon que ceux-ci s’arrimeront au cap rocheux de 
manière à limiter l’impact sur son environnement ; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux recommandations du Comité consultatif 
d’urbanisme, le demandeur a modifié son plan de façon à apporter des précisions 
sur l’aire de déboisement et les assises du bâtiment ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables aux 
sommets, versants de montagne et bassins visuels d’intérêt du territoire 
municipal du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction 2021-0520. 

2021-10-1974 8.10 PIIA 2021-0541 - CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DE PLUS DE 
18M2 / 2932, CHEMIN MILLETTE (PLAGE LAUREL)  
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2021-0540 vise la construction 
d’un pavillon à des fins municipales ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

•   Une charpente en bois de type Terra de couleur « Brun » et « Vert »; 
•   Un revêtement de toiture en tôle de couleur « Noir » ou « Bleu » ; 
•   Des garde-corps en bois et polycarbonate translucide ; 

 
ATTENDU QUE l’aménagement d’un pavillon et d’une passerelle vitrée permettra 
de mettre en valeur le site du cap rocheux et d’offrir une perspective visuelle 
attrayante sur le lac Laurel ; 
 
ATTENDU la qualité du projet et son intégration au cap rocheux ; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité consultatif en urbanisme ont fait part d’un 
inconfort à l’égard de la coupe excessive d’arbres réalisés sur le versant du cap 
rocheux et dans le secteur localisé entre le stationnement et la plage municipale ; 
 
ATTENDU QUE les travaux d’abattage d’arbres sur le versant du cap rocheux 
risquent d’accentuer à court, moyen et long terme, les problèmes d’érosion ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
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au demandeur de privilégier l’utilisation d’une charpente en bois de couleur « 
Brun » ou teint de couleur « Brun » et de prévoir des mesures de correction 
immédiates afin de limiter les risques d’érosion et de ruissellement sur le versant 
du cap rocheux ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte dans son ensemble les objectifs et les 
critères applicables à l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission de permis de construction numéro 2021-0540 ; 

ET recommandent au demandeur de privilégier l’utilisation d’une charpente en 
bois de couleur « Brun » ou teint de couleur « Brun » et de prévoir des mesures 
de correction immédiates afin de limiter les risques d’érosion et de ruissellement 
sur le versant du cap rocheux. 

2021-10-1975 8.11 PIIA 2021-0544 : CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DE PLUS DE 
18 M2 / 4711, CHEMIN DU LAC-GROTHÉ 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2021-0543 vise la construction 
d’une cabane à sucre qui sera implantée en bordure du chemin d’accès 
permettant d’accéder à la résidence ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

•   Un revêtement extérieur, des fascias, des contours des fenêtres et la 
porte en pin naturel sans teinture ; 

•   Un revêtement de toiture en bardeaux de composite de plastique de 
marque Enviroshake de couleur « Cèdre argenté » ; 

 
ATTENDU QUE bien que le style architectural proposé diffère de celui du 
bâtiment principal et du garage détaché, ce bâtiment accessoire sera situé loin de 
la maison et ne sera pas visible de la rue ; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment accessoire proposé s’intègre bien à l’abri à bois et à 
sable localisé à proximité ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet et que le demandeur 
privilégie un revêtement extérieur en bois d’une teinte similaire à celle du 
bâtiment principal de manière à s’harmoniser davantage au bâtiment principal ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2021-0543 ; 

ET recommandent au demandeur de privilégier un revêtement extérieur en bois 
d’une teinte similaire à celle du bâtiment principal de manière à s’harmoniser 
davantage au bâtiment principal, puisque cette recommandation avait également 
été faite pour l’abri à bois et à sable localisé à proximité. 

2021-10-1976 8.12 PIIA 2021-0415 : NOUVELLE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL / 
LOT 5 939 350, RUE DES PRUCHES 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2021-0414 vise la construction 
d’une résidence principale de deux (2) étages comprenant un garage attenant sur 
le lot 5 939 350 du cadastre du Québec ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 
 

•   Un revêtement extérieur en vinyle de couleurs « Kaki », « Brun Rockport » 
et « Bois fumé » ; 

•   Un revêtement extérieur en crépis de couleur « Gris » ; 
•   Un revêtement de toiture en membrane élastomère de couleur « Noir » ; 
•   Des fenêtres et portes-patio en PVC de couleur « Blanc » ; 
•   Des soffites et des fascias en aluminium de couleur « Bois fumé » ; 
•   Une porte de garage et une porte d’entrée en acier de couleur « Blanc » ; 
•   Une galerie et des garde-corps en bois ; 

 
ATTENDU QUE les couleurs des matériaux proposés permettront d’assurer une 
intégration discrète du bâtiment au paysage et à l’environnement naturel ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux extérieurs proposés pourraient être de meilleures 
qualités afin de bonifier l’aspect général du bâtiment ; 
 
ATTENDU QUE ce bâtiment principal sera tout de même peu visible de la rue et 
du lac Wentworth ; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur sous la galerie de la façade arrière était 
excessif et non justifié ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
majoritairement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à 
ce qu’une modification au plan soit apportée de façon à diminuer le nombre de 
lumières extérieures sur la façade arrière du bâtiment de manière à limiter la 
pollution lumineuse ; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux recommandations du Comité consultatif 
d’urbanisme, le demandeur a modifié son plan de façon à diminuer le nombre de 
lumières extérieures sur la façade arrière du bâtiment ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
au demandeur de privilégier un revêtement extérieur en bois ou d’apparence de 
bois, tel que le Canexel ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
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l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis numéro 2021-0414 ; 

ET recommandent au demandeur de privilégier un revêtement extérieur en bois 
ou d’apparence de bois, tel que le Canexel. 

2021-10-1977 8.13 PIIA 2021-0519 - CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DE PLUS DE 
18 M2 / 1570, CHEMIN SAINT-CYR SUD 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2021-0518 vise la construction 
d’un garage en cour avant ; 
 
ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont :  
 

•   Un revêtement extérieur en bois de marque Maibec de couleurs « Noir » ; 
•   Un revêtement de toiture en tôle de marque Vicwest de couleur « Noir » ; 
•   Des fenêtres, portes et fascias en aluminium de couleur « Noir » ; 

 
ATTENDU QUE le bâtiment accessoire proposé s’intègre bien au bâtiment 
principal et au bâtiment accessoire déjà présent sur la propriété ; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur est limité au niveau des portes extérieures ; 
 
ATTENDU QUE la façade du bâtiment donnant sur la rue était constituée d’un 
mur plein ne possédant aucune ouverture ou traitement architecturaux 
particulier ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet et à ce qu’une 
modification au plan soit apportée de façon à prévoir l’aménagement 
d’ouvertures ou un traitement architectural plus intéressant sur la façade du 
bâtiment donnant sur la rue ; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux recommandations du Comité consultatif 
d’urbanisme, le demandeur a apporté une modification à ses plans par l’ajout de 
deux fenêtres sur la façade du bâtiment donnant sur la rue ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet et de permettre l’émission du permis de construction numéro 2021-0518. 
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2021-10-1978 8.14 DEMANDE DE CONSULTATION ÉCRITE / DM 2020-0518 : EMPIÈTEMENT 
DANS UNE MARGE LATÉRALE LOT 5 939 583, CHEMIN ROZON 
 
ATTENDU QUE cette demande de dérogation mineure vise à autoriser la 
construction d’une résidence implantée à une distance de 3 mètres de la ligne 
latérale est du terrain au lieu de 4,50 mètres tel que prévu à la grille des usages et 
des normes de la zone H-28 (Bassin du lac Wentworth) ; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que tout 
intéressé peut se faire entendre par le Conseil lorsque ce dernier doit statuer sur 
une demande de dérogation mineure ; 
 
ATTENDU QUE suite aux recommandations du gouvernement du Québec, toute 
procédure qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait 
partie du processus décisionnel d’un organisme municipal peut être remplacée 
par une consultation écrite, annoncée par un avis public préalable de 15 jours, et 
ce, sans désigner l’acte prioritaire par un vote des deux tiers des membres du 
conseil ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que la procédure 
permettant aux citoyens de se faire entendre lors de la séance du Conseil 
municipal et prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme soit remplacée 
par une consultation écrite annoncée par un avis public préalable de 15 jours et 
ce, sans désigner l’acte prioritaire par un vote des deux tiers des membres du 
conseil ; 
 
Que madame Marie-France Matteau, Directrice générale et Secrétaire-trésorière, 
publie un avis annonçant cette procédure de consultation écrite pour la demande 
de dérogation mineure numéro DM 2020-0518.  

2021-10-1979 8.15 CESSION AUX FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX OU ESPACES NATURELS: 
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION 2021-0489 
 
ATTENDU QUE la demande de permis de construction 2021-0489 vise la 
construction d’un nouveau bâtiment principal sur le lot 5 588 012 du cadastre du 
Québec situé sur le chemin des Sommets-du-Nord ; 
 
ATTENDU QUE le lot d’origine était composé de la partie du lot 11 du rang 9 du 
cadastre du canton de Wentworth et que l’immatriculation à titre de lot distinct 
n’a pas fait l’objet de la délivrance d’un permis de lotissement en raison du fait 
qu’elle a résulté de la rénovation cadastrale ;  
 
ATTENDU QUE le règlement de lotissement exige une contribution pour fins de 
parcs et espaces verts de 7 %, soit en terrain (1 782,68 m2), soit en argent pour un 
montant de 6 157,34 $ ; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal ne désire pas obtenir de terrain sur ce lot ; 
 
ATTENDU QUE monsieur Gino Ramacieri, président de l’entreprise du nom de 
Domaine du Lac St-Victor inc. souhaite que soit prise cette cession en terrain à 
même la banque de terrain du Domaine du Lac St-Victor Inc ;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par monsieur François Ghali et résolu à l’unanimité des membres 
du Conseil municipal de reporter ce point. 
 
À 21h59, retour sur ce point 
 
Madame Suzanne Young Paradis avait quitté la séance à 21h56. 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis de 
rescinder cette résolution. 

DEMANDE DE VOTE 
 
5 pour : 
Madame Miriam Rioux et messieurs Eric Johnston, Yvon Paradis, André Cliche et 
David Zgodzinski 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal de demander que 
la cession aux fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels soit acquittée en 
terrain pour une superficie de 1 782,68 mètres carrés prise à même la banque de 
terrain du Domaine du Lac St-Victor inc. 

2021-10-1980 8.16 OFFRE D’ACHAT : PARTIE DU LOT 6 374 104 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
DÉPOSÉ PAR MONSIEUR LOUIS QUENNEVILLE 
 
ATTENDU l’offre d’achat reçue le 27 septembre 2021 pour l’acquisition d’une 
partie du lot numéro 6 374 104 du cadastre du Québec d’une superficie de              
7 544,50 mètres carrés ; 
 
ATTENDU QUE cette partie de terrain est actuellement située dans la               
zone récréative REC-09 dans laquelle se situe le sentier récréotouristique des 
Orphelins ; 
 
ATTENDU QUE la vente de cette partie de terrain permettra au demandeur de la 
joindre à ces terrains adjacents et ceux qu’il est sur le point d’acquérir de la 
municipalité (selon la résolution 2021-04-1645) ; 
 
ATTENDU QUE cette acquisition de terrain lui permettra de créer quatre (4) 
nouveaux lots résidentiels d’une superficie minimale de 10 000 mètres au lieu de 
trois (3), tel qu’il avait été initialement prévu ; 
 
ATTENDU QUE le plan projet de subdivision prévoit que les lignes arrières des 
nouveaux lots projetés soient situées à plus de 10 mètres du sentier 
récréotouristique des Orphelins ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Young 
Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter l’offre 
d’achat de monsieur Louis Quenneville pour l’acquisition d’une partie du lot 
6 374 104 du cadastre du Québec, d’une superficie de 7 544,50 mètres carrés, 
pour la somme de 5 700 $ plus les taxes actuellement en vigueur. Les frais relatifs 
à l’opération cadastrale ainsi que tous les frais relatifs à cette vente seront à la 
charge de l’acquéreur ; 
 
Cette vente est conditionnelle à ce que l’acquéreur s’engage à faire greffer les 
lots 5 441 879 et 6 441 880 du cadastre du Québec d’une servitude de non-accès 
au lac Saint-François-Xavier notarié en faveur d’une autre propriété ou d’autres 
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propriétaires; 
 
D’autoriser le Maire, monsieur François Ghali ainsi que la Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière, madame Marie-France Matteau à signer pour et au nom de 
la municipalité tous les documents requis pour cette vente. 

2021-10-1981 9.1 DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DE LA MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
POUR L’AJOUT D’UN ARRÊT DE TAXIBUS À L’ÉGLISE SAINT-MICHEL 
 
ATTENDU la volonté du Conseil municipal de procéder à l’ajout d’un arrêt de taxi-
bus à l’église de Saint-Michel afin de desservir les résidents de ce secteur ; 
 
ATTENDU QUE cette demande doit être faite auprès de la MRC des Pays-d’en-
Haut ; 
 
Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Miriam Rioux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de faire une 
demande d’autorisation auprès de la MRC des Pays-d’en-Haut pour l’ajout d’un 
arrêt de taxi-bus à l’église de Saint-Michel. 

2021-10-1982 10.1 PROJET D’INSTALLATION D’UN BELVÉDÈRE AU CAP ROCHEUX SECTEUR DE 
LAUREL 
 
ATTENDU la résolution numéro 2021-08-1871 adoptée lors de la séance ordinaire 
du 20 août 2021; 
 
ATTENDU la résolution numéro 2021-09-1924 adoptée lors de la Séance ordinaire 
du 17 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE les résolutions du mois d’août et de septembre demeurent en 
vigueur; 
 
ATTENDU QUE le Conseil souhaite être clair sur les sources de financement du 
projet d’installation d’un belvédère sur le Cap rocheux dans le secteur de Laurel; 
 
ATTENDU QUE le Conseil souhaite s’assurer que le projet d’installation d’un 
belvédère sur le Cap rocheux est un projet de haute qualité; 
 
ATTENDU QUE le Conseil désire s’assurer que l’aménagement paysager du site 
soit complété et que des mesures d’écoulement des eaux soient mises en place; 
 
ATTENDU QUE le budget initial du projet d’installation d’un belvédère sur le Cap 
rocheux était de 70 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que tous les fonds 
supplémentaires requis, en plus de la subvention de 30 000 $ reçue, pour 
compléter le projet d’installation d’un belvédère sur le Cap rocheux dans le 
secteur de Laurel proviendront de la réserve pour parcs et terrains de jeux, 
jusqu’à un maximum de 40 000 $.  
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 11. SUJET D’INTÉRÊT PUBLIC 

Aucun sujet sous cette rubrique 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS  

Le Maire, monsieur François Ghali, fait lecture des questions reçues et y répond. 
Les personnes présentes ont maintenant l’occasion de se faire entendre par les 
membres du Conseil. 

 Madame Suzanne Young Paradis quitte la réunion à 21 h 56 lors de la période 
de questions. 

 CERTIFICAT DE LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 

Je soussignée Véronique Cronier certifie que des crédits sont disponibles pour 
toutes les dépenses autorisées à l’intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 6 octobre 
2021. 

2021-10-1983 13. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame Miriam Rioux, appuyée 
par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire 
à 22 heures 22 minutes. 

 
_____________________________       ______________________________ 
François Ghali Véronique Cronier 
Maire  Secrétaire-trésorière adjointe 

 
 

 

 

 
 


	5.2 DÉPÔT DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES # 2021-18,  # 2021-19 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS

